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Lettre datée du 21 mars 1990, adressée au Secrétaire général Dar 
le Reorésentant permanent dB&r$sil auprès de l'OrganiRa_fiiondes 

Nations Unies. 

J'ai l'honneur de demander que le texte du message ci-joint, publié par le 
Gouvernement brésilien à l'occasion de l'accession de la Namibie à l'indépendance, 
soit distribué comme document officiel de l'Assemblée générale, au titre des 
points 31 et 43 de la liste préliminaire, et du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur, 

Reorésentant oermanent du Brésil auprès 
de l'oraanisation des Nations Unies, 

($&&) Paulo NOGUEIRA-BATISTA 
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Messacre du Gouvernement brésilien à l'occasion de l'accession 
de la Namibie a l'indwnendance 

. Aujourd'hui, 21 mars IYW, la Namibie accède à l'indépendance et son noble 
peuple arrive ainsi au terme de sa longue lutte pour se libérer de la domination 
étrangère. 

Tout au long de ces années9 le peuple et le Gouvernement brkiliens n'ont 
jamajs cessé de manifester leur solidarité avec le peuple namibien. _ 0. 

Ce n'est que justice d'associer à la v.ictoire célébrée aujourd"hui 
l'Organisation des Nations Unies, qüi a joué un rôle décisi-f dans le processus 
d'indépendance en application des résolutions de l"Assemblée générale et des 
décisions du Conseil de sécurité. 

Le Brésil, pour sa part, voit une rai-son de plus de se réjouir dans 
l'apparition sur la scéne Internahlonale d'un nouve~l Etat situé dans la zone de 
paix et de coopération de l'Atlanti,que Sud?. .Que,-&a Nam&b%e s'associe vite aux 
efforts de la communauté de l'Atiantiq8ue Sud en V<ue de Préserv~er la paix d,ans la 
région et d'accroître la coopération entre ses membr.es! 

Le Gouvernement brésilien, qui a touj,o.urs sou,tenu, dans un esprit de 
solidarité, l'engagemer& de l"O~rgan%satlon~ @s :Na&&onsUïxi,es en faveur d'une 
solution pacifique, just e et durable réalkqg mes. as&atbons l&itimes du peuple 
namibien à l'au,todétermination et à l'inclépen:d~~$nce~, n'&pargnera aucun e;fEort pour 
collaborer avec le Gouvernement nami-b&en.et c'oiit-&nuer<a, de co,opéres avec 
l'Organisation des Nations Unies dans la no&& tkhe qui cons&ste8ra, à a-i;der a 
consolider cette nouvelle nation de l'Afri&ue. 'et de l"Atlant%que Sud, 


